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A la Communauté de communes est en pla-
ce un Service mutualisé d’instruction des 
autorisations d’urbanisme. Ce service étu-
die les permis de construire, les permis 
d’aménager, les déclarations préalables…etc. 
de 17 communes du Pays de Sommières et 
cinq communes de l’Hérault.  
Une proposition d’arrêté est faite au maire, 
sur chaque demande parvenue au service. 
 
2020 une année singulière sur les autorisa-
tions d’urbanisme… 
Une évolution régulière de l’activité ces 
dernières années, avec un léger tassement 
sur 2020. 
 
 
Des actes répartis en cinq catégories sui-
vant les travaux ou projets envisagés… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En résumé sur l’année 2020 
 
• Une activité maintenue durant ces 12 mois 

et se poursuit en ce début d’année 2021 
(1298 dossiers entre janvier et juin), 

• Des communes peu impactées sur le 
nombre de projets déposés, par les aléas 
de 2020 : Lecques (+21 projets), Som-
mières (+12), Cannes et Clairan  (+38)… et 
d’autres un peu plus : Calvisson (-66 pro-
jets), Congénies (-41)…  

• Par convention, pour cinq communes hé-
raultaises, le service urbanisme facture ce 
service rendu (15 276 € pour 2020), par un 
mode de calcul prenant en compte plu-
sieurs paramètres :  
. le coût du service de l’année à la CCPS,  
. le coût unitaire des actes pour le service 

PC, PA, DP…
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Evolution des autorisations d’urbanisme

Répartition des dossiers sur les six premiers 
mois de 2021 

2021 TOTAL Total Hors CUa CUa 

Janvier 189 103 86 
Février 206 115 91 
Mars 283 155 128 
Avril 200 121 79 
Mai 205 91 114 
Juin 215 100 115  
TOTAL 1298 685 613 
TOTAL/mois 161,3 88,4 72,9 

Répartition des autorisations  
d’urbanisme pour 2020

Certificat  
d'urbanisme  

46% 

Déclaration préalable  
30% 

Permis d'aménager  
2% 

Permis de construire  
22% Permis  

de démolir  
0% 
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A compter du 1er janvier 2022, 
toutes les communes 
françaises devront être en 
mesure de recevoir les 
demandes d’autorisations 
 sous forme électronique. 
Les communes de plus de 3500 
habitants devront, quant à elle, 
disposer d’outils numériques 
leur permettant de recevoir et 
instruire sous forme 
dématérialisée.  
La Communauté de communes 
du Pays de Sommières 
accompagne les communes 
dans la modernisation de ce 
service, en connexion avec 
 le programme Démat.ADS  
de l’Etat. 
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   Les élus de la Communauté de communes du Pays de Sommières ont 
largement approuvé le budget 2024 présenté au mois de Mars. Cet 
exercice est toujours un moment déterminant pour notre collectivité et 
l’avenir de notre territoire. Le défi est double : s’astreindre à une vision 
prospective tout en assumant les choix financiers et politiques des 
années antérieures. 

La préparation budgétaire s’est effectuée dans un environnement 
contraint et marqué depuis quelques années par une compression des 
dotations de l’État. La poursuite des réformes territoriales conduit 
également notre communauté à exercer progressivement de nouvelles 
compétences auxquelles il faut se préparer dès aujourd’hui. Ces 
évolutions modifient profondément le rôle de notre collectivité et la 
structure de son budget. Faire face à la diminution de ses ressources, 
rechercher des marges de manœuvre pour investir, autant de priorités 
qui mobilisent l’énergie de l’ensemble des élus. 

Je veux particulièrement remercier Alain Thérond, maire de Fontanès et 
vice-président en charge des finances. Saluer également l’ensemble des 
services et des personnels pour la qualité du travail accompli.

Le budget 2024, maîtrisé et équilibré, est à la hauteur du dynamisme de 
notre Communauté de communes et traduit financièrement les grandes 
orientations de notre projet politique : le développement économique 
et touristique, les secteurs scolaires et de l’enfance jeunesse y sont 
particulièrement mis en avant. Sans oublier la culture bien évidemment.

Ce territoire qui est le nôtre, nous l’aimons et nous le partageons. 

C’est pour cela qu’il nous faut à la fois le protéger, le valoriser et l’arrimer 
au monde de demain. Avec responsabilité et audace car tel est le sens de 
l’histoire.

Comptez sur nous.

 Pierre MARTINEZ
Président de la Communauté de communes du Pays de Sommières
Maire de Sommières
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1ÈRE ÉDITION DE MONUMÉ : LES 
MONDES NUMÉRIQUES ÉPANOUIS
Une journée dédiée aux arts numériques et jeux 
vidéo, avec des débats et des ateliers qui s’est 
déroulée le samedi 25 novembre 2023 à l’Espace 
Lawrence Durrell de Sommières a eu un véritable 
succès !
Cet événement organisé dans le cadre de la 
Convention Territoriale Globale (CTG) signée avec 
la CAF du Gard, a offert une programmation variée 
avec une dizaine d’interventions. Deux moments 
forts, l’Esport (sport électronique) et Road 96, 
ont connu un véritable engouement. Plus de 200 
personnes ont participé à cette journée dédiée aux
Mondes Numériques Epanouis.
Un grand merci à tous les participants pour avoir 
rendu cette journée inoubliable ! On espère vous 
retrouver l’année prochaine pour une nouvelle 
édition !

En prélude de la semaine de valorisation de 
l’Education Artistique et Culturelle, la Communauté 
de communes du Pays de Sommières et son école de 
musique intercommunale, l’Education Nationale et 
le ministère de la Culture ont organisé au bénéfice de 
leurs personnels la deuxième édition de «week-end 
chantant ». 
Stage gratuit et convivial de cœur académique qui s’est 
déroulé les 2 et 3 mars derniers salle polyvalente de 
Sommières.
Pendant deux journées, Elsa Gelly et David Richard, 
chanteurs du groupe vocal « les grandes Gueules A 
Capella » ont proposé un programme musical varié aux 
48 stagiaires inscrits : cœur de pierre de Nach, Change 
the world de Marianne Aya Omac et Salut les Amoureux 
de Joe Dassin.
La restitution des travaux de cette session a eu lieu le 
dimanche après-midi en clôture du stage devant un 
public conquis.
Ce stage, entièrement financé par l’Education 
Nationale, et dans le cadre de la Convention de 
Généralisation de l’Education Artistique et Culturelle 
(CGEAC) a permis aux choristes de tout niveau 
d’approfondir leur technique vocale personnelle et de 
développer des techniques de direction transposables 
aux situations d’enseignement au bénéfice du 
développement des pratiques chorales scolaires. 
Au-delà de ce projet artistique, ce week-end a été 
également un lieu d’échanges entre des personnels 
d’horizon divers venant de toute l’Occitanie.

Qu’est-ce que le label 
100% EAC ?
Le label 100% EAC valorise un 
engagement, une démarche 
partenariale et une stratégie pour 
parvenir à la généralisation de 
l’éducation artistique et culturelle 

sur le territoire. Le label est attribué par le préfet 
de région et le recteur d’académie pour une durée 
de cinq ans renouvelables, après avis des services 
déconcentrés (rectorat et direction régionale des 
affaires culturelles), qui peuvent mobiliser d’autres 
experts.

Les avantages du label
Ce label apporte une dynamique nationale pour 
donner de la visibilité à l’engagement des collectivités. 
Il aide à renforcer la cohérence de l’action, à dépasser 
les cloisonnements, fédérer les acteurs, mobiliser 
d’autres partenaires, pérenniser les dispositifs et 
développer de nouveaux projets. 

CULTURE

MUSIQUE

Label 100% EAC

Les mondes numériques 
envahissent Sommières

WEEK-END CHANTANT EN PAYS 
DE SOMMIERES

LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES VIENT D’ÊTRE 
RÉCOMPENSÉE PAR LE LABEL 
100% EAC.

Test de jeu vidéo Road 96 avec l’équipe du jeu par Digixart
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Vendredi 1er décembre 2023, le président de la 
Communauté de communes du Pays de Sommières, 
Pierre Martinez, a souhaité inviter ses partenaires 
associatifs et institutionnels à la première rencontre 
annuelle du projet de territoire des services aux 
familles. Bernard Chluda, maire d’Aujargues et Vice-
président délégué à la petite enfance, enfance et 
jeunesse, élu référent de la Convention Territoriale 
Globale a rappelé les objectifs de cette convention 
signée en juin 2022 avec la CAF du Gard. Il a souligné 
la dynamique collective portée par la Communauté 
de communes avec ses partenaires pour valoriser et 
améliorer les services aux familles. 
Après un temps consacré au bilan des actions 2023 et 
une présentation des projets 2024, les 50 participants 
ont ensuite pu assister à une conférence de Pierre 
Moisset, sociologue de la famille sur l’accueil et le 
travail avec les parents, accompagné des dessins de 
Sylvaine Jenny. 
Une matinée riche d’échange pour cette première 
rencontre annuelle avec l’ensemble des acteurs du 
territoire dans les domaines de la petite enfance, 
de l’enfance, de la jeunesse, de la parentalité, du 
handicap, de l’accès aux droits et au numérique, de la 
culture et de la mobilité. 
Nous tenons à remercier la CAF et la MSA pour 
leur soutien financier pour l’organisation de cette 
conférence, mais aussi pour tous les projets proposés 
dans le cadre de la CTG. 
Merci aux participant.e.s pour leur engagement au 
quotidien pour déployer des services aux familles de 
qualité. 

Première rencontre annuelle 
du projet de territoire des 
services aux familles

C’est à l’occasion de la semaine Nationale Petite Enfance 
que la Communauté de communes du Pays de Sommières 
a organisé la 1ère édition du Forum Petite Enfance, mettant 
à l’honneur le trio enfants, parents et professionnels.  Il 
s’est déroulé le samedi 16 mars de 8h30 à 12h, sur la 
commune de Sommières à l’espace Lawrence Durrell. 
Projet porté par le Président Pierre Martinez et Bernard 
Chluda, vice-président délégué à la petite enfance.
Lors de cette matinée, les parents accompagnés de leurs 
enfants ont pu trouver des ressources afin de les aider à 
construire leur projet, et avoir un paysage le plus complet 
possible concernant les offres du territoire (public, 
associatif, privé…).

50 professionnels ont animé cette matinée en 
proposant des stands d’information, des ateliers enfants/
parents, des moments à partager avec les enfants, 
l’objectif étant aussi de ramener des idées à la maison et 
de les reproduire.

Environ 140 adultes et enfants ont été accueillis dans 
l’espace information et rencontre avec les structures du 
territoire et ce sont au total environ 300 adultes et enfants 
ont participé (information/stands et ateliers).
Ce projet n’aurait pas pu se réaliser sans le soutien 
financier nos partenaires institutionnels que sont, la 
Caisse d’Allocations Familiales CAF (3 000 € dans le cadre 
de la Convention Territoriale Globale) et la Mutualité 
Sociale Agricole MSA (1 500 € dans le cadre du dispositif 
« Grandir en milieu rural ») et la Ville de Sommières.

Cette dynamique s’est poursuivie du 18 au 23 mars, avec 
la mise en place de « portes ouvertes » à la découverte de 
des établissements Petite Enfance de la communauté.
Ce projet 2024 se clôturera au mois de juin par 
l’organisation d’une rencontre parents/professionnels 
dont le format est encore à la réflexion (conférence, 
théâtre/débat,…).

PETITE ENFANCE  -
 ENFANCE JEUNESSE

PREMIER FORUM PETITE ENFANCE
EN PAYS DE SOMMIÈRES
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Le président Pierre Martinez, Bernard Chluda, vice-
président délégué à l’enfance jeunesse, André Sauzède, 
Maire de Mairie de Calvisson ont ouvert la journée 
d’étude des pratiques numériques des adolescents qui 
s’est déroulé le jeudi 1er février au foyer de Calvisson.
Evénement organisé dans le cadre de la Convention 
Territoriale Globale (CTG), par Mikaële Bardin, 
directrice de l’action sociale à la Caf du Gard, et Philippe 
Rigoulot, directeur de la Maison des Adolescents du 
Gard à Nimes en partenariat avec les partenaires locaux 
Calade, centres socioculturels en Pays de Sommières 
(Page), Centre-d’Animation Pays de Sommières-Francas 
du Gard et Association Familles Rurales.

Dans le cadre du déploiement du Schéma Départemental 
des Services aux Familles et du CDSF (Comité 
départemental des services aux familles) installé en 
septembre 2023, la Caisse d’allocations familiales du 
Gard, en partenariat avec la Maison Des Adolescents 
du Gard, a proposé de coconstruire, en lien avec des 
partenaires territoriaux, deux journées départementales 
de conférences autour du thème de «l’image de soi sur les 
réseaux sociaux dans les pratiques adolescentes». 

Ces journées, financées par la CAF du Gard, sont 
construites en partenariat étroit avec la Direction 
Départementale des Services Académiques, le Conseil 
Départemental, les Foyers Ruraux du Gard, les Francas, 
la Communauté de Communes du Pays de Sommières et 
Alès Agglo se sont tenues les 1er et 2 Février à Calvisson et 
à Alès et ont rassemblé plus de 220 acteurs du territoire.
Afin d’aborder la question du numérique et des réseaux 
sociaux dans la vie des adolescents les intervenants tels 
que Angélique Gozlan, docteure en psychopathologie, 
Jocelyn Lachance, maitre de conférences en sociologie 
à l’Université de Pau, et Guillaume Gillet, psychologue 
clinicien et psychothérapeute, ont pu exposer les fruits de 
leurs travaux de recherches. Ces moments de réflexion ont 
été complétés par un forum donnant à voir des initiatives 
locales probantes sur ce sujet, où des associations 
comme Calade, la Communauté de communes du Pays 
de Sommières, la médiathèque de Sommières, ou encore 
Radio Sommières ont pu démontrer leur savoir-faire 
dans ce domaine. Ces journées ont permis d’interroger 
les postures professionnelles et de construire un 
espace de réflexion propice à l’élaboration de stratégies 
pertinentes dans l’accompagnement des publics, et 
notamment des adolescents, dans cet univers complexe 
et riche qu’est le numérique.

Les professionnels du secteur se 
retrouvent à Calvisson autour des 
pratiques numeriques et des ados

Pétrolade Show

Maison des Adolescents du Gard

Miles Beau et 
Clément Veyrat félicités

Lors de l’ouverture de la 10ème édition de l’Appel 
à Projets (AAP) du Département du Gard et la 
Caf du Gard, Miles Beau et Clément Veyrat (18 et 
19 ans lors de l’événement), ont été félicités pour 
leur réussite du premier Pétrolade Show qui s’est 
déroulé sur le circuit de la Tourille à Villevieille en 
octobre 2023. Ce projet a été retenu parmi les 33 
dossiers jeunes 11 / 26 ans, comme projet innovant 
et original, cet événement ayant rassemblé près de 
1000 personnes. La Communauté de communes 
s’est portée partenaire financier dans le cadre de 
la signature de la CTG avec la Caf du Gard.
Anciennement services civiques à Radio 
Sommières, Miles de Sommières et Clément de 
Montpezat, ont reçu un accompagnement de la 
Radio qui a porté cette première édition. Pour la 
seconde édition en 2024, une association a été 
créée avec une vingtaine de bénévoles de tous âges.

>> Le saviez-vous ? 
En 1955, Éric Jaulmes, ingénieur et né à Congénies 
(le 27 juin 1913), co-invente la Mobylette avec 
Charles Benoit un autre ingénieur.
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Depuis la rentrée scolaire 2022, tous les habitants de 
la Communauté de Communes du Pays de Sommières 
bénéficient sans frais de Prof Express, le N°1 du soutien 
scolaire en ligne en France.
 Aujourd’hui, ce dispositif complet, axé sur l’humain, 
permet aux élèves du CP à la Terminale d’être mis en 
relation avec des enseignants de l’Education nationale, 
des documentalistes, des conseillers d’orientation ou 
des coachs, tous professionnels !

Nouveauté de cette année scolaire : en plus des 
nombreuses ressources pédagogiques proposées (fiches, 
exercices, vidéos, etc.), des cahiers d’entrainement et de 
vacances sont mis en ligne afin de bien préparer le passage 
en classe supérieure.

AFFAIRES SCOLAIRES

SOUTIEN SCOLAIRE EN LIGNE 
PROF EXPRESS OFFERT PAR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
PAYS DE SOMMIÈRES

NOUVEAU CE MOIS-CI
Prof Express accompagne vos enfants dans leur 
scolarité mais vous soutient aussi dans votre rôle de 
parents au quotidien. Découvrez leurs ressources 
en ligne destinées aux familles qui souhaitent 
avoir une réflexion globale sur l’éducation et/ou 
l’alimentation de la grossesse à l’adolescence.

FICHES PRATIQUES ET VIDÉOS SUR LA 
PARENTALITÉ

Des fiches pratiques sur différentes théma-
tiques : des conseils pédagogiques rédigés par des 
spécialistes à découvrir à chaque étape du déve-
loppement de l’enfant. 

Un coach parental certifié, formé aux sciences 
du bonheur et en psychologie positive aborde les 
défis quotidiens liés à la parentalité à travers des 
vidéos disponibles en ligne.

FICHES NUTRITION
 Des fiches conseils en nutrition : pour s’adapter 

aux besoins nutrionnels de chaque membre de la 
famille.

Un e-book mensuel de recettes téléharchable : 
un large choix de recettes élaborées par des 
nutritionnistes pour être consulté dès qu’un 
membre de votre famille souhaite cuisiner.

Un espace questions/réponses : pour répondre 
à toutes vos interrrogations sur l’alimentation.

Pour bénéficier de ce service de soutien scolaire 
unique en France, 100% financé par votre 
Communauté de Communes, vous pouvez vous 
inscrire en suivant ce lien : 
https://www.soutienscolaire-ccps.com 

Horaires pour l’aide aux devoirs : du lundi au dimanche, de 
17h à 20h (sauf le vendredi).

Matières disponibles : français, mathématiques, SVT, 
physique, chimie, philosophie, histoire, géographie, anglais, 
allemand, espagnol et italien.

Mais qui mieux que vous pour en parler !

« C’est un service formidable. Je paye des cours de maths à ma 
fille depuis 2 ans et ça coûte une fortune. Avec Prof Express, 
je fais des économies et le service est vraiment complet. » Une 
maman de Calvisson
« Grâce à Prof Express, mon fils est plus sûr de lui et ça nous 
rassure aussi en tant que parents. Cela a même amélioré ma 
relation mère-fils. » Une maman de Villevieille
« C’est un service génial ! Ils ont été très présents pour ma fille 
et hyper réactifs. Comme nous sommes isolés de tout, le fait 
que cela se fasse en ligne est idéal. » Un papa de Combas 
« Ma fille doit passer le brevet cette année et j’ai vu qu’il y avait 
justement des supports de révisions disponibles en ligne. 
C’est vraiment très complet et bien construit ! » Une maman 
de Calvisson
« Les leçons sont bien expliquées et mes enfants ont beaucoup 
d’exercices à leur disposition. Ils peuvent même prendre un 
rendez-vous avec un conseiller d’orientation ! » Une maman 
de Sommières
« La mise en relation avec les enseignants est très simple et 
rapide. Le service est aussi disponible pendant les petites 
vacances, aux mêmes horaires ! »  Une maman de Montpezat
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LES ACTIONS RAPIDES 
POUR JUNAS
Cet atelier présente toute une série de gestes simples 
et peu coûteux que l’on peut réaliser soi-même ou 
que l’on peut confier à un professionnel qualifié, pour 
réduire rapidement ses consommations énergétiques de 
chauffage, eau chaude sanitaire, et ventilation. Il s’inscrit 
dans le cadre d’un week-end d’animation du CIVAM Gard sur 
les Energies Positifs (démonstrations, conférences, etc.)
Ces interventions permettent d’optimiser l’efficacité 
énergétique des équipements et de prolonger leur durée 
de vie. Sont également détaillées des actions faciles à 
mettre en œuvre pour améliorer le confort thermique 
des logements.

Environ 1h30 d’échanges et de présentation, maximum 
25 personnes, sur inscription.

Pour tout renseignement ou inscription : 
Guichet Rénov’Occitanie Sud Gard : Tél. 04.66.70.98.58. 
Ou Mail :  renovoccitanie@caue30.fr

Le dispositif de guichet unique RENOV’OCCITANIE 
sur les aides et l’accompagnement des travaux 
concernant l’habitat privé notamment, la rénovation 
énergétique des habitations se poursuit sur l’année 
2024.

C’est une année supplémentaire car initialement prévu 
sur  2021  à 2023, le bilan de cet accompagnement 
par le CAUE du GARD, sur le territoire du PETR et 
particulièrement sur la CCPS est trés positif.
Le but de ce dispositif était d’informer, conseiller, 
orienter et d’animer. 

Quelques chiffres d’illustration sur cette année 2023 
sur le PAYS DE SOMMIERES : 

182 dossiers engagés afin d’acquérir des 
financements, en 2023,

191 accompagnements par le CAUE, 

Un accompagnement financier sur ce dispositif de 
la CCPS à hauteur de 8446 € par an entre 2021 & 
2023 et 9112 € sur 2024.

Des permanences organisées à Sommières & 
Calvisson : les 1er et 3ème vendredi de chaque mois, 
136 au total sur l’année, avec un taux de remplissage 
dans ces 2 communes de 72% et 84% des créneaux 
disponibles

Des animations – ateliers organisées sur le 
territoire sur 2023 avec les Jeudis Rénov  et 2024 
(Avril à Sommières puis Mai à Junas).

DEVELOPPEMENT DURABLE
HABITAT

Rensiegnements au :  
04 66 70 98 58
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LE FONCTIONNEMENT
Cette partie du budget regroupe les opérations courantes, nécessaires à la gestion quotidienne de tous les services (petite 
enfance, jeunesse, scolaire, déchets ménagers, administration, urbanisme, culture, tourisme, économie).
On y retrouve notamment les dépenses suivantes : dépenses de personnel, toutes les fournitures, les fluides (eau, 
électricité…), les prestations de service, les subventions aux associations, les intérêts de la dette.
Les recettes de fonctionnement sont composées des ressources fiscales, des dotations de l’Etat, des subventions (CAF, Région, 
Département…), des participations versées par les communes à la Communauté, des recettes tarifaires (familles, usagers).
Cette section doit dégager une épargne qui sert à financer en partie la section d’investissement. 

UN BUDGET 
MAÎTRISÉ ET 
ÉQUILIBRÉ.BUDGET 2024

DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT

RECETTES 
DE FONCTIONNEMENT

IMPÔTS  LOCAUX 
13 305 718 €

RECETTES DE GESTION 
ET EXCEPTIONNELLES 
4 894 373 €

PARTICIPATIONS 
DES COMMUNES
1 977 618 €

ÉTAT
1 882 455 €

AUTRES RECETTES
39 072 €

GESTION (fournitures, prestations 
de services, énergie, subventions)

 10 193 416 €

PERSONNEL 
9 854 080 €

ÉPARGNE  
1 675 230 €

INTÉRÊTS DE LA DETTE 
376 510 € 

22 099 236 €
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Chiffres issus du budget principal de la collectivité 

L’INVESTISSEMENT
Cette partie du budget regroupe les opérations durables, qui concernent les travaux, les extensions et rénovations, 
le gros entretien du patrimoine bâti de la Communauté et le remboursement du capital des emprunts.
Leur financement est assuré par l’épargne que la Communauté a réussi à dégager sur son fonctionnement 
courant, les subventions des différents partenaires, le remboursement de la TVA et les nouveaux emprunts. 

RECETTES
D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES
D’INVESTISSEMENT

ÉPARGNE  
1 675 230 €

RESULTATS REPORTÉS 
1 512 518 € 

EMPRUNTS 
2 532 360 €

SUBVENTIONS ET 
REMBOURSEMENT FCTVA 
1 970 221 € 

DÉPENSES 
D’ÉQUIPEMENT ET 

SUBVENTIONS VERSÉES
 6 419 117 € 

AUTRES DÉPENSES 
39 072 € 

REMBOURSEMENT EN 
CAPITAL 

 1 232 140 € 

Alain THÉROND,  Vice-président délégué aux finances

Le budget 2024 a fait l’objet d’une large concertation entre les élus, en commission, en 
bureau puis lors du DOB. Nous nous étions engagés à réajuster les taux fiscaux, pour les 
adapter à nos dépenses. Et c’est chose faite.

La TEOM* baisse de – 7,04 %, puisqu’elle est adossée à un secteur qui devient moins 
coûteux. Pour financer les nombreuses autres compétences, et notamment le scolaire/
périscolaire (1ère dépense de la CCPS), nous avons dû nous résoudre à augmenter les taux 
de foncier bâti et de taxe d’habitation sur les résidences secondaires. TEOM : 14.20%, Taxe 
Foncier Bâti : 3.49%, Taxe Habitation Résidences seconndaires : 16.13%

La taxe GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Protection contre les Inondations) augmente elle aussi afin de 
couvrir l’ensemble des dépenses de ce secteur particulièrement exposé avec le dérèglement climatique.

Globalement, cette baisse et ces hausses de taux se compensent. Notre ambitieux programme de construction 
et de rénovation (notamment thermique) d’équipements profite à l’ensemble des usagers utilisant nos services. 
L’endettement reste maîtrisé grâce un autofinancement qui ne faiblit pas. Notre capacité de désendettement se 
stabilise à 6 années, donc loin du seuil d’alerte fixé par l’Etat à 12 ans.

*TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères

7 690 329 €
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LES GRANDS PROJETS

École de Congénies

TRAVAUX

• Réaménagement de l’école à Congénies : 240 171 € (2023-2024)
• Création du nouveau siège de la Communauté de communes 
à Sommières : 2 443 202 € (2022-2024)
• Restructuration de l’accès et des hauts de quai de la 
déchetterie de Villevieille : 460 660 € (2023-2025)
• Restructuration/extension ancienne gare en centre de 
loisirs et accueil périscolaire et construction d’un restaurant 
partagé Ecole Roger Leenhardt à Calvisson : 2 865 480 € 
(2020-2025)
• Construction d’un groupe scolaire sur le RPI (Regroupement 
Pédagogique Intercommunal) Nord Crespian/ Cannes et 
Clairan / Montmirat : extension de deux classes à l’école 
élémentaire Marie-Louise Granier de Montmirat et création 
d’une nouvelle école maternelle / salle de restauration à 
Montmirat : 2 044 543 € (2022-2025)
• Réhabilitation de la voirie de la zone d’activité économique 
CORATA à Sommières : 810 000 € (2024-2025)
• Aménagement d’une aire de camping-car à Sommières : 
256 000 € (2024-2025)
• Restructuration de la déchetterie et construction d’une 
recyclerie à Sommières : 1 735 215 € (2023-2026)
• Construction d’une nouvelle école intercommunale de 
musique à Calvisson : 1 225 416 € (2022-2026)
• Fonds de concours aux communes fléchés pour les 
équipements communaux enfance jeunesse : 540 000 € 
(2021-2026)
• Construction d’une nouvelle crèche à Montpezat : 1 636 941 € 
(2022-2026)
• Construction d’un restaurant scolaire à l’école primaire 
Georges Bizet à Aspères : 720 000 € (2024-2026)

dans le cadre des ouvertures de crédits AP autorisation de 
programme, CP crédits de paiement.

TOURISME DURABLE

Plus d’une soixantaine d’acteurs touristiques, 
culturels et institutionnels a répondu présent, deux 
fois plus que la 1ere édition ! Un franc succès ! Mardi 
19 mars, le président Pierre Martinez, Véronique 
Martin, vice-présidente délégué au tourisme 
(remplaçant Sonia Aubry présidente de l’Office 
de Tourisme du Pays de Sommières), Dominique 
Granier, et les équipes de l’Office de Tourisme et de la 
Communauté de communes du Pays de Sommières, 
ont accueilli les participants au magnifique domaine 
Mas Granier – Mas Montel à Aspères ! « Déclic et des 
clés, c’est une journée inspirante autour du tourisme 
durable. Cette année, c’est l’incontournable Pierre 
Eloy, expert en développement touristique, qui a 
animé ces moments de rencontres et de partages »

Au programme :
Un état des lieux des travaux autour du tourisme 

durable en Pays de Sommières par la CCPS et l’OTPS

Un moment « Hospitalité aux couleurs durables » 
par Pierre Eloy

Une table ronde avec des témoignages 
enrichissants : Sandrine Rieutord pour le club de 
créativité de Gard Tourisme, Sébastien Balestrieri 
d’Amphi Culture sur le thème de la pierre sèche et 
Anais Magnard des Calèches du Vidourle sur le 
thème du transport hippomobile

2ÈME ÉDITION DE « DÉCLIC ET DES CLÉS » : 
RENCONTRE DU TOURISME DURABLE 
EN PAYS DE SOMMIÈRES
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LES CHANTIERS D’INSERTION

EMPLOI ET 
INSERTION

Un Appel à projet a été lancé par la CCPS en juin 2023, 12 chantiers 
retenus pour l’année 2024.
• SAINT CLEMENT, Aménagement urbain autour de la mairie
• MONTPEZAT, Aménagement d’un mur en pierre sèche chemin de la 
Garenne (continuité chantier 2023)
• COMBAS, Aménagement de l’extension du jardin d’enfants de la rue de la 
Bergerie
• SALINELLES, Remise en état du mur chemin de la Rouvière
• CCPS, Réfection de la calade d’accès au centre de loisirs de Sommières 
• CANNES ET CLAIRAN, Aire de repos « les Pignèdes » 
• VILLEVIEILLE, Poursuite de la reprise du mur chemin des Bugadières 
• CALVISSON, Valorisation et mise en visibilité des vestiges du château,
• CRESPIAN, Réfection de la passerelle allant à la fontaine
• FONTANES, Construction de mur en pierre en vue d’un désenclavement 
d’une place, chemin piétonnier 
• SOUVIGNARGUES, Aménagement/sécurisation sortie de l’école
• CONGENIES, Réhabilitation de la fontaine du jeu de paume

Un point Fournisseur de solution : 
fonds tourisme Durable par Abdelhak 
Maatoug – Gard tourisme

Une pause gourmande et conviviale 
avec des produits locaux et issus du 
domaine viticole et animée en réalité 
virtuelle pour une sensibilisation au tri 
des déchets par les animateurs du 
dispositif Octave/Suez.

Un point sur le numérique 
responsable par Sébastien Répéto, 
Kairn

Des ateliers thématiques qui ont 
fait naître des idées « kit éco-gestes» 
et « qualification de l’offre » pour 
agrémenter nos futures actions.

La participation active et dynamique 
des invités a permis de faire de 
cette 2ème édition de l’année une 
belle réussite, synonyme de bonne 
humeur, de convivialité, d’échanges 
et de belles rencontres.
Merci à l’ensemble des participants 
pour leur dynamisme et leur bonne 
humeur.
Merci au Mas Granier, un domaine qui 
a su charmé tous les invités !

Le chantier d’insertion est une activité d’insertion par l’économie 
menée par Calade en lien avec 3 compétences de la CCPS : emploi/
insertion, valorisation patrimoine, gestion des déchets. Il consiste en 
un accompagnement individuel et collectif qui vise à lever les freins à 
l’emploi et à l’insertion professionnelle.
Activités : réhabilitation du petit patrimoine, des espaces verts 
paysagers et économie circulaire se déclinant en : 

Maçonnerie traditionnelle
Construction de murs en pierres sèches
Enduits à la chaux
Débroussaillage, élagage, taille, écobuage, plantations
Entretien des sentiers de randonnées
Atelier vélo solidaire
Collecte d’objets réemployables, valorisation puis revente à la 

recyclerie. 
Nombre de salariés sur l’année : 53 (42 hommes et 11 femmes)
La CCPS participe dans le cadre d’un conventionnement au 
financement à hauteur de 86 602 € : 
• 30 866 € petit patrimoine 
• 55 736 € recyclerie) 
• Autres financeurs : Europe (Leader), Etat (DREETS), CD30
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Depuis plus de 30 ans, le Conseil départemental 
en partenariat avec la Chambre de commerce et 
d’industrie du Gard, la Chambre de métiers et de 
l’artisanat Occitanie délégation du Gard, la Chambre 
d’agriculture, Gard tourisme et l’association 
Bienvenue à la ferme organisent le « Concours Gard 
Gourmand ».

Mettre en valeur la production locale, mettre 
en lumière les ambassadeurs de notre terroir, et 
encourager à consommer gardois sont les 1ers 
objectifs du Conseil départemental du Gard et de ses 
partenaires

Pour le millésime 2024 : 151 médailles ont été 
décernées dont 51 d’or, 50 d’argent et 50 de bronze.

Retrouvez les médaillés sur le 
territoire du Pays de Sommières ICI : 
https://www.gard.fr/resultats-du-
concours-gard-gourmand-2023-
millesime-2024/

« Vous êtes propriétaire d’un 
local commercial vacant sur une 
commune du Pays de Sommières ? 
La Communauté de communes du Pays de Sommières 
vous permet d’adhérer à l’opération « Ma Boutique à 
l’Essai » qui offre aux porteurs de projets la possibilité 
de tester leurs idées de commerce. 

De nombreux intérêts pour les propriétaires : 

Un local à nouveau occupé

La perception d’un loyer

Un nouveau locataire suivi et accompagné 

Un bail dérogatoire qui permet de tester l’activité

Une réduction des risques d’impayés grâce au bail 
dérogatoire

Une fois le test validé (6 mois renouvelable une 
fois), la signature d’un bail classique

Pour toute demande sur des locaux commerciaux 
vacants sur Sommières et Calvisson : 
c.lafage@ccpaysdesommieres.fr

Pour toute demande sur toutes les autres communes 
du Pays de Sommières :
 m.cuvilliez@ccpaysdesommieres.fr »

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

GARD GOURMAND,
MILLÉSIME 2024

MA BOUTIQUE À L’ESSAI

12 PAYS DE SOMMIÈRES MAGAZINE  N°25 - AVRIL 2024



159
Entreprises
soutenues

2 169 300

24 298 996
26 468 296

Entrepreneurs
accompagnés
et financés

de demandeurs
d'emploi ou

sans activité
de 

femmes
de jeunes 

(- de30 ans)

38% de création

5% de croissance

Le financement des
entreprises en 2023

de prêts à taux 0%

de prêts bancaires associés

Soit un total de

mobilisés dans
l'économie du Gard

185

9 3 %

Chiffres clés 2023

Taux de pérennité
 à 3 ans

Emplois créés
ou maintenus

508430
Bénévoles

57% de reprise 

75 % 18%3 6 %

42 000 € de primes allouées

LE RÉSEAU INITIATIVE GARD
En 2024, la Communauté de communes a renouvelé son 
soutien financier à l’association Initiative Gard pour un 
montant de 9 797 €. Cette subvention a une double finalité, 
abonder le fonds d’intervention permettant d’aider les 
entreprises (l’argent est directement alloué aux entreprises) 
et financer le fonctionnement de l’association (cotisation 
annuelle de 150 €).

Cette plateforme, membre du réseau national Initiative 
France, a été mise en place sur une volonté commune des 
acteurs privés et publics du département pour appuyer le 
développement du tissu entrepreneurial local et favoriser 
la pérennité des entreprises. 
A ce titre, elle apporte son soutien aux chefs d’entreprises, 
par l’accompagnement et l’octroi d’un prêt d’honneur (à taux 
zéro) qui renforce les fonds propres et facilite l’obtention 
d’un crédit bancaire.
En 2023, 6 entreprises du territoire ont été soutenues via 
73 500 € de prêts à taux zéro, ce qui représente 3 créations 
et 3 reprises et 16 emplois maintenus ou créés.

La loi relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire et 
à l’économie circulaire AGEC du 10 février 2020 impose 
à la communauté de proposer un dispositif de traitement 
des biodéchets à l’ensemble de son territoire.
C’est pourquoi depuis le 1er janvier 2024, le service 
environnement continue de distribuer des composteurs 
individuels aux usagers possédant un jardin. A ce jour, des 
distributions ont eu lieu aux déchetteries de Calvisson et 
Sommières mais aussi au plus prés des usagers. 
Depuis Mars les communes de Lecques, Montmirat, 
Parignargues, Villevieille, Cannes et Clairan, Salinelles, 
Saint-Clément et Combas ont bénéficié d’une distribution 
dans leur commune.
En avril et mai, c’est au tour des communes de Congénies 
et Junas. D’autres distributions vont être programmées 
dans les mois à venir. 
Une nouvelle aire de composteurs partagés a été 
inaugurée à Aspères le 20 mars au Mas Bas. Elle est 
composée de 3 silos en bois d’un mètre cube. Un pour 
le dépôt, l’autre pour le broyat nécessaire à l’apport de 
matière sèche et le 3éme pour la maturation. Des bioseaux 
sont à récupérer directement à la Mairie.

D’autres projets sont en cours sur les communes de 
Montpezat, Sommières, Villevieille, Calvisson, Cannes et 
Clairan, Souvignargues et Parignargues.
La communauté renforce ses équipes avec l’arrivée d’un 
animateur biodéchets, qui a intégré la collectivité le 
lundi 4 mars, dans le cadre d’une mise à disposition du 
Syndicat Mixte entre Pic et Etang, syndicat de traitement 
des déchets du Pays de Sommières.

Sous la responsabilité de Morgane BRETON, responsable 
du service CVD*, ses missions sont les suivantes : 

Accompagner les communes au déploiement des 
implantations des aires de compostage partagé, 

Informer et sensibiliser le grand public à la gestion de 
proximité des biodéchets et à l’utilisation du compost au 
jardin ; 

Développer le compostage individuel.

D’autres communes accueilleront un site de compostage 
collectif dans les semaines à venir.  

* Collecte et Valorisation des Déchets

LA CCPS CONTINUE SON 
DÉPLOIEMENT DE COMPOSTEURS 
INDIVIDUELS ET COLLECTIFS SUR 
LE TERRITOIRE.

COMPOSTAGE À ASPÈRES

ENVIRONNEMENT

Paul Nougaret, animateur biodéchets
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Le FEAMPA* est un outil de financement européen 
destiné aux projets publics et privés en lien avec la pêche 
et l’aquaculture ou impliquant des acteurs de la filière.
Ce fonds est géré par l’Etat qui le délègue partiellement à 
la Région Occitanie, qui elle-même a confié la gestion d’un 
dispositif local, le DLAL*, au PETR* Vidourle Camargue.
Ainsi, localement, le PETR accompagne les porteurs de 
projets dans l’émergence et la maturation des projets, le 
développement d’un réseau de partenaires, la recherche 
de financement ou encore, le montage des dossiers de 
subvention.
Pour cette nouvelle programmation, le dispositif local du 
DLAL FEAMPA s’ouvre à de nouveaux projets pouvant 
bénéficier à des acteurs implantés sur l’arrière-pays : 
atelier de transformation de produits de la mer et des 
étangs, restaurant 100% poisson local, poissonnerie ou 
point de vente direct de produits pêchés localement, 
activités d’artisanat d’art mettant en valeur les ressources 
halieutiques locales, activités de loisir impliquant des 
acteurs des filières pêche et aquaculture. 
La Région Occitanie gère également à son niveau un 
certain nombre de mesures qui peuvent profiter aux 
initiatives situées dans l’arrière-pays. Il est en effet 
possible de bénéficier du FEAMPA pour la création 
ou le développement d’une activité d’aquaculture 
(activité visant l’élevage d’algues, poissons, crustacées 
et mollusques dans un milieux aquatique), la 
remotorisation et la modernisation de navires pour la 
pêche professionnelle en étang.
La totalité du territoire du PETR Vidourle Camargue 
est concerné par le Fonds FEAMPA : communauté de 
communes du Pays de Sommières, communauté de 
communes Rhôny Vistre Vidourle, communauté de 
communes Petite Camargue, communauté de communes 
Terre de Camargue et communauté d’Agglomération de 
Lunel (soit 50 communes au total). 
La carte du PETR Vidourle Camargue est consultable sur : 
https://www.petr-vidourlecamargue.fr/

Vous avez un projet en Vidourle Camargue et vous 
souhaitez plus d’informations sur le FEAMPA ?
Contactez Madame Ludivine JOUVE, animatrice du 
DLAL FEAMPA : l.jouve@petr-vidourlecamargue.fr 
// 04.34.14.80.01

DLAL* : Dispositif Local mené par les Acteurs Locaux 
FEAMPA* : Fonds Européen des Affaires Maritimes de la Pêche et de l’Aquaculture
PETR* : Pôle d’Equilibre Territorial et Rural

Le FEAMPA, un outil de financement en 
faveur de la pêche et de l’aquaculture 
pour tout le territoire Vidourle 
Camargue : littoral et arrière-pays

Dans le cadre de sa politique de réduction et de juste 
tri des déchets, le Syndicat Pic Étang, a mis en place, 
en collaboration avec son délégataire SUEZ, une série 
d’actions destinées à mieux comprendre les gestes et 
les perceptions des habitants du territoire vis-à-vis 
des déchets.
Ainsi, chaque année, pendant 10 ans, une série de 
questions sera posée aux habitants pour mesurer 
l’évolution du geste de tri dans le temps. L’objectif est 
d’ajuster les actions réalisées en fonction des résultats 
afin d’accompagner les usagers, en ayant une vision 
réelle des habitudes et problématiques rencontrées au 
quotidien.
La première édition de ce baromètre de tri s’est déroulée 
fin 2023 avec plus de 350 entretiens téléphoniques. 
En moyenne, vous êtes 71% à déclarer trier 
systématiquement vos déchets. Ce sont les bouteilles 
en plastique, le carton, le verre et les canettes et 
conserves qui sont le plus triés. A l’opposé, les déchets 
alimentaires sont moins triés. Seulement 35% d’entre 
vous les trient systématiquement.
Les erreurs de tri restent fréquentes. 63% imbriquent 
les emballages avant de les jeter. Cela empêche 
le recyclage. Si vous souhaitez gagner de la place 
dans votre poubelle jaune, mieux vaut écraser les 
emballages. 
Par ailleurs, 39% d’entre vous ne jettent jamais les 
emballages dans la poubelle jaune quand ils sont 
sales. Même sale, un emballage peut être trié et 
recyclé. Il n’a pas besoin d’être rincé mais seulement 
bien vidé.
Enfin 87% d’entre vous pensent systématiquement à 
revendre ou donner des vêtements ou équipements 
au lieu de les jeter, et 72% pensent systématiquement 
au don ou aux ressourceries pour les jouets qui ne sont 
plus utilisées.
En conclusion, s’il reste encore des progrès à faire sur 
le tri des restes alimentaires et sur la connaissance 
du bon geste de tri, la volonté de bien trier et de 
réutiliser plutôt que jeter est partagée sur l’ensemble 
du territoire.
Retrouvez l’intégralité des résultats sur picetang.fr

Baromètre du tri 2023 : le Syndicat 
Pic Etang vous donne la parole
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« SAVOUREZ VIDOURLE CAMARGUE », LA 
CARTE INTERACTIVE DES PRODUITS LOCAUX ! 

Une initiative portée par les citoyens du territoire 
Vidourle Camargue dans le cadre du Plan Alimentaire 
Territorial (PAT) animé par le PETR Vidourle Camargue, 
dispositif du ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté Alimentaire consistant à développer une 
agriculture forte et durable tout en permettant aux 
consommateurs d’accéder à une alimentation saine, 
qualitative et de proximité...
Cette carte interactive, c’est la solution pour localiser 
facilement et à côté de chez-vous les producteurs du 
territoire Vidourle Camargue. Bien qu’elle ne soit pas 
encore exhaustive, une centaine de producteurs sont 
déjà recensés : https://savourezvidourlecamargue.petr-
vidourlecamargue.fr/map

Si vous êtes producteurs dans l’une des 50 communes 
du territoire Vidourle Camargue et que vous souhaitez 
davantage valoriser votre production, n’hésitez pas à 
vous signaler via le formulaire en ligne affilié à la carte.

Création d’une association des structures de 
gestion de bassin versant (cours d’eau, lagunes, 
étangs, zones humides) et des nappes du 
Languedoc Roussillon.

Lors de l’assemblée générale d’AIGA Méditerranée, qui 
s’est déroulée le 1er mars 2024, Pierre Martinez a été élu 
vice-président de cette nouvelle association qui sera 
basée au Syndicat mixte du bassin à Thau (34).

15 structures de gestion des cours d’eau, nappes et lagunes 
du Languedoc Roussillon ont décidé de se regrouper au 
sein de cette association ayant pour objectif de :

Rassembler et mettre en lien, sur le périmètre 
hydrographique Rhône Méditerranée Corse des 
départements des Pyrénées-Orientales, de l’Aude, de 
l’Hérault, du Gard et de la Lozère, les établissements 
publics locaux compétents dans tout ou partie de la 
gestion du grand cycle de l’eau à l’échelle d’un 
hydrosystème cohérent (bassin versant, zones humides, 
nappes, lagunes…); 

Relayer des réflexions et des questionnements 
auprès des instances régionales et de bassin.

Organiser, en propre ou pour le compte de tiers, des 
manifestations (journée technique, conférence, visite de 
sites…) en lien avec la gestion du grand cycle de l’eau

LE PLAN ALIMENTAIRE TERRITORIAL
 EN VIDOURLE CAMARGUE

AIGA MEDITERRANÉE 
EST CRÉÉE
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